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le Conseil a notamment pris acte du rapport annuel 
du Secretaire general sur les activites de cooperation 
technique de !'Organisation des Nations Unies21\ 

2. Pric le Secretaire general de lui communiquer. 
a l'avenir, son rapport annuel sur les activites de 
cooperation technique de !'Organisation des Nations 
Unies par l'intermediaire du Conseil economique et 
social et recommande que, pour ce qui est du Depar
tement de la cooperation technique pour le develop
pement, ce rapport soit etoffe afin de contenir une 
analyse qualitative et quantitative des relations qui 
existent entre le taux d'execution des programmes 
et les depenses d'administration et indique le montant 
et !'utilisation des fonds re<;:us au titre des depenses 
d'appui aux programmes ainsi que les depenses par 
source de fonds et par element, avec mention de I' ori
gine des apports; 

3. Pric le Secretaire general d'inclure egalement 
dans son rapport annuel une evaluation succincte des 
resultats obtenus au cours de l'annee prccedente en 
ce qui concerne les projets acheves. 
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37 /244. Arrangements financiers et institutionnels a 
long terme concernant le Systeme de tinance
ment des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du developpement 

L'Asscmhllc ghu;rale. 

Rappe/ant sa resolution 34/218 du 19 decembre I 979. 
par laquelle elle a fait sien le Programme d'action de 
Vienne pour la science et la technique au service du 
developpement 214 • 

Rappe/ant l;galcml'nl sa resolution 36/183 du 17 de
cembre 1981, dans laquelle, au sujet des arrangements 
a long terme concernant le Systeme de financement 
des Nations Unies pour la science et la technique au 
service du developpement, elle a prie le Comite inter
gouvernemental de la science et de la technique au 
service du developpement de presenter ses recom
mandations, par l'intermediaire du Conseil economi
que et social. a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-septieme session, pour examen et decision. 

Pre,wnt lu·te du rapport du Comite intergouverne
mental sur sa quatrieme session 21

', en particulier du 
paragraphe 7, relatif aux arrangements institutionnels 
et financiers, de la declaration du President qui est 
incorporee audit rapport 210 • 

I. Dfridc que, conformement a sa resolution 
36/ 183. les arrangements financiers et institutionnels 
a long terme concernant le Systeme de financement 
des Nations Unies pour la science et la technique au 
service du developpement seront les suivants : 
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ARRANGEMENTS FINANCIERS ET INSTITU
TIONN ELSA LONG TERME CONCERNANT 
LE SYSTEME DE FINANCEMENT DES 
NATIONS UNIES POUR LA SCIENCE ET 
LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVE
LOPPEMENT 

1. - ARRANGEMENTS FINANCIERS 

I. Le Systeme de financement des Nations Unies 
pour la science et la technique au service du deve
loppement est organise sur une base volontaire et 
universelle et est ouvert a la participation de tous 
les pays en qualite de membres a part entiere. 

2. Le Systeme de financement est dote de res
sources importantes qui sont de deux types : des 
ressources de base et des ressources complemen
taires. 

3. Les contributions a !'element de base du Sys
leme de financement sont des contributions volon
taires. versees dans le cadre d'un plan de finance
ment portant a chaque fois sur une periode de 
trois ans. 

4. L'objectif en ce qui concerne les ressources 
de base pour la periode 1983-1985 est fixe a 300 mil
lions de dollars au minimum, le volume des res
sources devant etre progressivement accru. 

5. Les ressources de base du Systeme de finan
cement pour la periode 1983-1985 sont versees 
par les pays developpes et les pays en developpe
ment en monnaies librement convertibles. 

6. Les pays developpes et les pays en develop
pement contribuent aux ressources de base du Sys
teme de financement. La structure des contributions 
tant des pays developpes que des pays en develop
pement est fixee dans le plan de financement, qui 
reflete un engagement mutuel et collectif. 

7. Les ressources complementaires represen
tent un element important du Systeme de finance
ment et sont de divers types : cofinancement, 
contributions multilaterales et bilaterales. partage 
des cofJts, coentreprises, participation au capital. 
fonds d'affectation speciale, etc. Le Comite inter
gouvernemental de la science et de la technique au 
service du developpement met au point des prin
cipes directeurs pour la mobilisation et !'utilisation 
des ressources complementaires. 

8. Le Systeme de financement vise a assurer un 
equilibre raisonnable entre Jes ressources de base et 
les ressources complementaires, de fa\;on a atteindre 
un objectif global de 600 millions de dollars au 
minimum pour la periode 1983-1985. 

9. Le Systeme de financement accorde a la fois 
des dons et des prets, aux conditions qu'il juge 
appropriees compte tenu de la situation economique, 
des perspectives du pays beneficiaire, ainsi que de 
la nature et des besoins de l'activite en cause. Des 
prets et des dons peuvent, le cas echeant, etre 
accordes simultanement. Le Conseil executif du 
Systeme de financement des Nations Unies pour 
la science et la technique au service du develop
pement decide. en tenant dument compte de la 
viabilite a long terme du Systeme de financement 
et de la necessite d'assurer la continuite de ses 
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operations, de la part des ressources du Systeme 
qui doit etre consacree, pour chaque exercice finan
cier, a des operations de financement. Les prets 
sont accordes a des conditions de faveur. Les dons 
devraient etre octroyes principalement aux pays 
les moins avances ou pour l'appui a uncertain nom
bre de projets de recherche-developpement presen
tant des risques eleves dans les pays en developpe
ment. Le secretariat du Systeme de financement 
soumet des projets et des programmes au Conseil 
executif, pour examen et approbation. 

II. - ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

10. Les arrangements institutionnels du Systeme 
de financement comprennent le Comite intergou
vernemental de la science et de la technique au 
service du developpement, un Conseil executif du 
Systeme de financement des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du developpement 
et un secretariat. 

A. - Comite intergouverncmental de la science 
et de la technique au sen-ice du dfrcloppement 

11. Le Comite intergouvernemental de la science 
et de la technique au service du developpement 
reste l'organe directeur responsable des politiques. 
Ses principales fonctions sont Jes suivantes : 

a) Assurer l'orientation generale des politiques 
du Systeme de financement et Jui donner des direc
tives; 

b) Statuer sur Jes propositions de politique gene
rale, y compris Jes recommandations relatives au 
montant des ressources; 

c) Proceder a un examen et une evaluation 
d'ensemble des activites du Systeme de financement; 

d) Elire Jes membres du Conseil executif confor
mement aux criteres enonces au paragraphe 13 
ci-apres; 

e) Examiner Jes rapports du Conseil executif. 

B. - Conseil executif du Systhnc de financement 
des Nations Unies pour la science et la techni
que au serl'ice du del'eloppcmcnt 

12. Le Systeme de financement a son propre 
Conseil executif, qui est une entite distincte et 
ayant une identite propre, responsable de son fonc
tionnement et de ses activites. Les fonctions du 
Conseil executif sont les suivantes : 

a) Mobiliser des ressources; 

b) Utiliser les ressources du Systeme de finance
ment, en particulier approuver les projets, les pro
grammes et les activites du Systeme; 

c) Formuler des recommandations au sujet du 
montant des ressources du Systeme de financement; 

d) Prendre des decisions en matiere de planifica
tion financiere; 

e) Approuver les arrangements administratifs 
et financiers interessant le Systeme de financement; 

J) Controler Jes activites du Systeme par rapport 
a ses objectifs. 

13. Le Conseil executif est un organe etlicient 
et sa composition reflete un equilibre approprie 
entre pays developpes et pays en developpement, 
ainsi qu'entre donateurs et beneficiaires. 11 est com
pose de vingt et un administrateurs, elus par le 
Comite intergouvernemental de la science et de la 
technique au service du developpement pour une 
periode de trois ans, le tiers d'entre eux etant ori
ginaires des pays developpes et les deux tiers des 
pays en developpement, afin d'assurer un equilibre 
approprie entre donateurs et beneficiaires. 

C. - A rro11ge111e11t.1· e11 111atih·c de .1·1,crdtarillt 

14. Le Systeme de financement a son propre 
secretariat pour traiter et controler les projets et 
pour mener a bien les autres activites qui lui sont 
confiees par le Comite intergouvernemental de la 
science et de la technique au service du develop
pement et par I' Assemblee generate. Les arrange
ments prevus sont les suivants : 

") La supervision generate de la gestion du Sys
teme de financement est confiee a l'Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le develop
pement, qui rend compte de l'exercice de ses 
responsabilites au Conseil executif du Systeme de 
financement des Nations Unies pour la science et 
la technique au service du developpement; 

h) L · Administrateur fait rapport au Conseil exe
cutif au sujet des operations et des activites du 
Systeme de financement et soumet des projets au 
Conseil executif pour approbation; 

c) Afin d'assurer une interaction etroite et con
tinue entre le Centre pour la science et la technique 
au service du developpement et le Systeme de finan
cement, le Directeur general au developpement et a 
la cooperation economique internationale, ou son 
representant, est invite en permanence aux reunions 
du Conseil executif: 

d) Le Directeur general au developpement et ~I la 
cooperation economique, seconde par le Directeur 
executif du Centre pour la science et la technique 
au service du developpement, soumet au Conseil 
executif un rapport annuel portant, entre autres, 
sur les questions qui presentent un inten~t commun 
pour le Centre et le Systeme de financement; 

<') Le Directeur general, au titre de ses fonctions 
de coordonnateur general des activites operation
nelles du systeme des Nations Unies et de respon
sable du Centre, est charge par I' Assemblee gene
rate et en accord avec le Comite administratif de 
coordination de coordonner avec les autres organi
sations et organismes des Nations Unies, notamment 
le Programme des Nations Unies pour le develop
pement et le Centre pour la science et la technique 
au service du developpement, les travaux relatifs au 
Systeme de financement. Ces activites de coordina
tion sont assurees dans le cadre des mecanismes 
actuels du Comite administratif de coordination, 
en particulier de son Equipe speciale sur la science 
et la technique au service du developpement; 

_/) Le Centre pour la science et la technique au 
service du developpement aide le Directeur general 
a s'acquitter des responsabilites qui lui sont assi
gnees par le Programme d'action de Vienne pour la 
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science et la technique au service du developpe
ment214, en particulier a assurer l'appui necessaire 
pour Jes questions de fond au Comite intergouver
nemental, notamment pour ses travaux relatifs au 
Systeme de financement; 

R) Comme les services et le reseau operationnel 
du Programme des Nations Unies pour le develop
pement continueront vraisemblablement a etre 
utilises, le Conseil d'administration du Programme 
sera principalement charge a l'avenir des accords 
de cooperation entre le Systeme de financement et 
le Programme. En consequence, I' Administrateur 
du Programme soumettra au Conseil d'administra
tion un rapport annuel con tenant des renseignements 
sur la cooperation entre Jes deux organismes et sur 
d'autres questions d'interet commun; 

h) L · Administrateur, en consultation avec le 
Directeur general, rend compte chaque an nee au 
Comite intergouvernemental des activites et des 
progres du Systeme de financement; 

i) Le Centre pour la science et la technique au 
service du developpement joue un role important et. 
conformement a son mandat et a son role, coopere, 
dans le cadre d'arrangements appropries lorsqu'il 
y a lieu, avec le secretariat du Systeme de finance
ment pour preparer, elaborer et porter a !'attention 
du Systeme des projets adequats et pour evaluer les 
demandes de projets et les projets finances par le 
Systeme de financement dans le cadre du Programme 
d · action de V ienne; 

j) Des dispositions seront prises pour assurer un 
echange de renseignements detailles entre le Sys
teme de financement et le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, surtout lorsqu'il 
s'agira de programmes et de projets d'interet com
mun. Cette collaboration pourra s'etendre a des 
accords de cofinancement ainsi qu'a certains 
domaines techniques. afin de permettre aux deux 
organismes de partager leurs competences et !'expe
rience qu'ils ont acquise; 

k) Le Centre pour la science et la technique au 
service du developpement sollicitera le concours 
du secretariat du Systeme de financement pour defi
nir les grands domaines d'activites du Plan d'ope
ration pour l'application du Programme d'action de 
Vienne et pour aider le Comite intergouvernemental 
a assurer la mobilisation optimale des ressources 
financieres aux fins de l'execution du Programme 
d'action de Vienne: 

/) Le secretariat est un organe de dimension 
restreinte, etant donne qu'il utilise les services 
d'autres organisations conformement a des proce
dures convenues: ses depenses d'administration et 
d'appui continueront d'etre financees par des con
tributions volontaires: 

111) Le secretariat, place sous la supervision 
d'ensemble de I' Administrateur, est dirige par un 
chef de secretariat: 

n) Le chef de secretariat est nomme par le Secre
taire general sur la recommandation du Directeur 
general au developpement et a la cooperation econo
mique internationale et de I' Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le develop
pement: 

o) Le chef de secretariat est charge de la gestion 
courante du Systeme de financement et s'acquitte 
de toutes les autres taches qui peuvent etre neces
saires pour assurer le fonctionnement efficace du 
Systeme en ce qui concerne aussi bien les activites 
financees au moyen des ressources de base que 
celles financees par les ressources complementaires: 
le secretariat du Systeme fournit des services de 
secretariat au Conseil executif; 

p) Des arrangements seront conclus avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement 
en ce qui concerne la fourniture de services admi
nistratifs: les modalites et conditions de ces arran
gements seront reexaminees et evaluees au fur et 
~1 mesure que le Systeme de financement etendra 
ses operations: 

q) Des rapports sur la verification des comptes 
et les questions de comptabilite continueront d'etre 
soumis aux organes du secretariat et aux organes 
intergouvernementaux competents conformement 
aux regles et procedures de !'Organisation des 
Nations Unies et du Programme des Nations Unies 
pour le developpement. 

15. Le montant des ressources dont le Systeme 
de financement a besoin ainsi que son fonctionne
ment sont examines periodiquement compte tenu 
des besoins croissants des pays en developpement. 
Le premier de ses examens aura lieu en 1985. 

2. /J(;cidc e,:alcmcnt que !'accord ci-dessus, relatif 
aux arrangements financiers et institutionnels a long 
terme concernant le Systeme de financement, entrera 
en vigueur des que les dispositions du plan de finan
cement ainsi que les arrangements institutionnels qui 
regiront le processus de prise des decisions du Con
seil executif auront ete fixes, conformement au para
graphe 3 ci-dessous: dans l'intervalle, Jes modalites 
de fonctionnement actuelles du Systeme seront 
maintenues: 

3. Dfridc en 011trc que les arrangements speciaux 
ci-apres devront etre pris au debut de 1983 : 

11) Le Comite intergouvernemental de la science et 
de la technique au service du developpement se reunira 
en session extraordinaire. pour une periode d'une 
semaine, en fevrier ou mars 1983, afin : 

i) D'evaluer les ressources du Systeme de finan
cement pour 1983 et les perspectives pour les 
deux annees suivantes: 

ii) D'etablir les dispositions du plan de finance
ment et, Jans ce contexte. de definir les regles 
qui regiront la procedure de vote du Conseil 
executif: 

iii) De confirmer les contributions pour 1983 (annon
ces definitives) et, si possible, d'indiquer les con
tributions escomptees pour 1984 et 1985: 

h) A sa cinquieme session, en juin 1983, le Comite 
intergouvernemental de la science et de la technique 
au service du developpement procedera notamment a 
!'election de membres du Conseil executif du Sys
tcme de financement des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du developpement. 
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